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Transcription d'une délibération du Conseil Municipal de 1863 
 

1863 Copie de la délibération 
 
L’an mil huit cent soixante trois et le 29 novembre, Le Conseil Municipal … 
... Le Président à expliqué à l’assemblée que par son testament de date du 23 
juin 1859 Mr Benoit Marchand décédé à Chauffailles le 11 novembre 1862 a légué en 
faveur des pauvres de Coublanc soixante et quinze doubles décalitres de Blé, qui 
d'après la mercuriale ce blé vaut 2 fr. 25 C le double décalitre, ce qui ferait la somme de 128 
fr.75C et n'ayant point de Bureau de Bienfaisance d'établi, faute de ressources à distribuer, 
le dit Conseil après avoir examiné à été d'avis à l'unanimité d'accepter avec reconnaissance 
cette libéralité vu que la Commune a un assez grand nombre de pauvres. 
Délibéré à Coublanc les jours, mois et an que dessus et ont signé tous les membres présents. 
 

(Mércuriale : Liste des prix des denrées alimentaires sur un marché public) 
 


































